ARRETE n°116CM du 30 janvier 2001 modifiant l’arrêté n°1638CM du 1er décembre 2000 modifiant l’arrêté n°651CM du 7 mai 1998 réglementant les conditions zoosanitaires et hygiéniques de l’importation des produits d’origine animale en Polynésie française.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française, valant code des douanes ;

Vu la délibération n°64-91 du 3 septembre 1964 fixant les mesures à prendre en cas d’introduction dans le territoire de nouvelles maladies contagieuses des animaux ;

Vu la délibération n°77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n°651CM du 7 mai 1998 réglementant les conditions zoosanitaires et hygiéniques de l’importation des produits d’origine animale en Polynésie française ;

Vu la délibération n°94-159AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n°446CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n°1391CM du 23 octobre 1998 relatif aux critères microbiologiques auxquels doivent satisfaire certaines denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 1638CM du 1er décembre 2000 modifiant l’arrêté n°651 CM du 7 mai 1998 réglementant les conditions zoosanitaires et hygiéniques de l’importation des produits d’origine animale en Polynésie française ;

Vu l’urgence ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 janvier 2001, 

Arrête :
Article 1er.— L’article 20 de l’arrêté n°1638CM du 1er décembre 2000 visé ci-dessus est modifié comme suit : les mots : “un mois après sa publication au Journal officiel de la Polynésie française” sont remplacés par les mots : “à compter du 15 janvier 2001 pour les produits importés par avion et à compter du 15 février 2001 pour les produits importés par bateau et qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.”

Art.2.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié selon la procédure d’urgence au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 janvier 2001.


GastonFLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de l’économie, du plan


et de la prévision économique, de l’énergie


et de la circonscription portuaire


des îles du Vent,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Patrick BORDET.

